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n° 271 549 du 21 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE

Rue Stanley 62

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 août 2021 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me I.

SIMONE, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité gambienne, d’origine ethnique wolof. Vous

êtes né le 28 novembre 1999 à Kololi. Vous n’avez jamais été à l’école. Vous êtes célibataire et n’avez

pas d’enfants. Vous n’avez jamais travaillé en Gambie.
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Vous grandissez dans le village natal de vos parents, Jackléh Village. Il vous arrive d’aller passer des

vacances chez un ami de votre père, [M. M.], à Kololi. Dans la maison, vivent son fils et l’épouse de

[M.]. Vous sympathisez avec [M.].

En 2014, vos parents décèdent dans un accident de voiture, c’est ainsi que vous êtes adopté [M. M.].

Vous partez vivre à Kololi. Vous partagez la même chambre que [M.]. Celui-ci vous demande de le

masser et au fur et à mesure des jours, vous finissez par avoir une relation sexuelle. Vous vous

habituez et prenez conscience de votre attirance pour les hommes. Vous commencez une formation de

couture au marché de Kololi.

Plus tard, en 2014, [M.] vous présente [M. C.] qui deviendra votre petit ami. Avec [M.] vous avez

l’habitude de vous retrouver avec 3 autres couples d’homosexuels, dont [M.] et son petit-ami, pour

entretenir des relations sexuelles ensemble et au même endroit.

Un soir, vous vous rendez à l’anniversaire du petit ami de [M.] à Sénégambia en compagnie de ce

dernier. Vous retrouvez ainsi [M.] à la fête ainsi que les autres couples avec qui vous avez l’habitude de

vous retrouver. Vous fermez la porte de la pièce à clé mais comme il fait chaud vous laissez les fenêtres

ouvertes. Comme à l’accoutumé, vous commencez à entretenir des relations sexuelles. La musique

attire les badauds qui vous voient en plein ébat sexuels, ceux-ci préviennent la police qui à son tour

vous surprend en train d’avoir des relations sexuelles, elle vous arrête. Elle vous transfère tous les 8 au

commissariat principal de Banjul. Vous êtes séparés en 2 groupes, vous êtes placé en détention dans

une cellule avec [M.] et 2 autres personnes présentes elles aussi à la soirée.

Vous restez en prison 2 semaines. Ensuite [M.] réussi à vous faire libérer préventivement ainsi que son

fils [M.]. Il vous dit que la seule solution est de quitter la Gambie avant votre procès. C’est ainsi que le

28 décembre 2014, vous quittez la Gambie en compagnie de [M.]. Vous passez par le Sénégal, le Mali,

le Burkina Faso, le Niger et la Libye. Vous arrivez en Italie début 2015, vous introduisez une demande

de protection internationale le 30 avril 2015. Vous allez ensuite en Allemagne où vous introduisez une

autre demande de protection internationale le 11 septembre 2015. Vous allez ensuite aux Pays-Bas,

vous introduisez une demande de protection internationale le 12 juin 2017. Vous arrivez ensuite en

France en décembre 2017 où vous introduisez une demande de protection internationale le 8/12/2017 à

l’appui de laquelle vous invoquez votre homosexualité. Vous essuyez un refus contre lequel vous

introduisez un recours. Vous quittez la France le 03 juillet 2018 pour la Belgique sans attendre le

résultat du recours.

Le 6 juillet 2018, vous introduisez votre demande de protection internationale.

A l'appui de votre demande, vous produisez un PV de police daté du 27/12/2014 (document 1) ; un

affidavit de [M. M.]daté du 12/12/2017 (document 2) ; un mandat d’arrêt daté du 12/01/2015 (document

3) ; un PV émanant de la haute cour de justice de Gambie du 12/01/2015 (document 4) ; un affidavit de

[Al.N.] daté du 18/5/2018 (document 5) ; un affidavit de [A.N.] daté du 18/05/2018 (document 6) ; trois

attestations de témoin que vous avez déposées pour votre demande de protection internationale en

France (documents 7a, b, c) et un rapport psychologique daté du 29/06/2021 (document 8).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.
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D’emblée, force est de constater que vous ne déposez pas de document d’identité ou de voyage à

l’appui de l’identité et de la nationalité que vous alléguez. Vous mettez ainsi le Commissariat général

dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l’examen de votre demande de protection

internationale, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat et par

conséquent, de faire le lien avec les éléments documentaires que vous présentez.

Ensuite, le Commissariat général relève que la crédibilité générale de votre demande de protection

internationale est largement amoindrie par votre parcours d’asile en Europe, lequel n’a abouti à ce jour à

l’octroi d’aucun statut. Ainsi, il ressort des informations à la disposition du Commissariat général que

vous introduisez une première demande de protection internationale en Italie le 30 avril 2015, puis

ensuite une même demande en Allemagne le 11 septembre 2015 (voir Eurodac search result, farde

bleue). Vous ne livrez aucune information concernant l’issue de ces demandes, vous contentant

d’indiquer que vous avez quitté ces pays car vous y dormiez dans la rue (Déclarations OE, rubrique 10).

Bien que l’information de la base de donnée Eurodac renseigne que vous avez introduit une demande

de protection en Italie, Allemagne, Pays-Bas et en France (code pays suivi du chiffre « 1 »), vous niez

avoir demandé l’asile dans les deux premiers pays (idem). Vous reconnaissez avoir introduit une telle

demande aux Pays-Bas tout en indiquant avoir été l’objet d’une procédure Dublin Le résultat de

recherche Eurodac renseigne nsuite que vous avez introduit une deuxième demande de protection

internationale en Allemagne le 24 mars 2017, information que vous ne livrez pas lors de votre entretien

devant l’Office des étrangers. Vous dites avoir été en France après les Pays-Bas et y avoir introduit une

nouvelle demande de protection internationale en décembre 2017, fait confirmé par le document

Eurodac (idem). Les autorités françaises ont conclu votre demande de protection internationales

introduite devant leurs services par une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire.

Aussi, vous déclarez avoir introduit un recours contre la décision de refus de la France et de ce fait avoir

été convoqué à un nouvelle entretien auquel vous n’avez pas donné suite (note de l’entretien du

22/10/20 (NEP2), p. 10). Le fait que vous avez quitté la France avant la clôture de l’examen de votre

demande de protection internationale et que vous ne vous soyez pas présenté à votre nouvel entretien

témoigne d’une attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de

persécution au sens de la convention de Genève susmentionnée ou un risque réel de subir l’une des

atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire. Votre explication qui consiste à dire

que vous aviez froid en France et que vous aviez déjà reçu un négatif (NEP2, p. 10) ne convainc pas le

Commissariat général. En effet, votre désintérêt vis-à-vis de la procédure affecte la crédibilité des faits

que vous invoquez à l’appui de votre crainte de persécution ou du risque de subir des atteintes graves.

Votre explication selon laquelle l’interprète qui vous assistait lors de votre entretien à l’Office des

étrangers n’a pas transmis vos paroles fidèlement et a placé des mots qui ne venaient pas de vous n’est

fondée sur aucun élément objectif (NEP 15/1/20, p. 3). En effet, vous n’apportez aucun exemple concret

permettant d’évaluer les éléments que vous dites avoir été altérés par l’interprète au sein de vos

déclarations actées à l’Office des étrangers (ibidem). Il convient de noter qu’en introduction de votre

deuxième entretien devant le Commissariat général, vous confirmez ne pas être en mesure de relever

les éventuelles différences qui existeraient entre les documents de l’Office et le récit que vous livrez

devant notre instance (NEP 22/10/20, p. 3). Dès lors, le Commissariat général considère que les

déclarations actées par l’Office des étrangers sont fiables et pertinentes dans l’examen de votre

demande de protection internationale.

Le Commissariat général considère, compte-tenu des éléments relevés précédemment, que votre

crédibilité générale, telle qu’entendue au sens de l’article 48/6, §4, e) de la Loi du 15 décembre 1980,

est largement mise à mal. Ce défaut de crédibilité générale, qui empêche l’octroi du bénéfice du doute

prévu à l’article susmentionné, entraine un renforcement de l’exigence en matière de crédibilité des

autres faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale. Tel n’est pas le

cas en l’espèce au vu des éléments développés infra.

Le Commissariat général n’est pas convaincu que vous êtes homosexuel comme vous le

prétendez et que vous avez quitté la Gambie pour cette raison.

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et son parcours relatif à son orientation sexuelle.



CCE X- Page 4

Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes

ou des risques en raison de son homosexualité, un récit circonstancié, précis et spontané. Or, tel n’est

pas le cas en l’espèce. Ainsi, les déclarations que vous avez tenues au cours de vos entretiens avec le

Commissariat général ne sont pas convaincantes. En effet, plusieurs éléments affectent sérieusement

leur crédibilité.

Premièrement, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, confus et non

circonstancié, vos déclarations relatives à votre attirance pour les personnes de même sexe ne

reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu.

Ainsi, vous situez la prise de conscience de votre attirance pour les hommes vers l’âge de 15 ans au

contact de [M.] Mbye, chez qui vous vivez depuis le décès de vos parents (notes de l’entretien

personnel du 22/10/2020 (NEP2), p. 5 et 7 ). Vous expliquez que vous partagiez le même lit, qu’il vous

demandait de vous masser et qu’au fur et à mesure vous avez commencé à entretenir des relations

sexuelles et que vous vous êtes habitué à cela (NEP2, p. 11 et notes de l’entretien personnel du

04/01/2021 (NEP3), p. 9). Cependant, invité à expliquer de quelle manière vous avez pris conscience de

votre homosexualité, vos réponses sont lacunaires et peu consistantes, ce qui ne permet pas de croire

en votre orientation sexuelle. En effet, amené à parler de la façon dont vous avez découvert votre

attirance pour les hommes, vous répondez d’emblée que vous avez déjà tout expliqué au préalable au

CGRA et que vous ne comprenez pas pourquoi l’officier de protection vous pose la question (NEP2 , p.

16). L’officier de protection, qui ne vous avait pas encore questionné sur le sujet, insiste pour que vous

expliquiez ce qui vous a permis de comprendre votre attirance pour les hommes, vous déclarez alors

laconiquement : « l’homosexuel, on désire, c’est un choix, chacun peut devenir et se comporter comme

ce qu’il veut être. Moi c’est ça que j’ai choisi » (ibidem). Vous ajoutez ensuite que vous avez fait « ce

choix » en 2014 avec [M. M.](ibidem). Questionné afin de savoir si vous aviez déjà ressenti de l’attirance

pour un homme avant [M.], vous répondez par l’affirmative (ibidem). Invité alors à en dire davantage sur

cette personne qui vous attirait, vous dites avoir presque tout oublié car vous étiez trop jeune (ibidem).

Aussi, invité alors à parler du premier rapprochement physique avec [M.], vous ne dites rien de plus que

: « on partageait le même lit, j’étais encore jeune, lui était déjà âgé. Il me disait qu’il avait mal et que je

devais le masser. Moi je faisais ce qu’il disait mais vu que vous ne voulez pas que j’entre dans les

détails je ne peux rien dire de plus » (NEP3, p. 9). L’officier de protection vous précise que ce sont les

détails de nature sexuelle qu’il ne faut pas donner mais que vous devez être précis et détaillé sur le

contexte et les circonstances dans lesquels s’est opéré ce rapprochement physique mais vos réponses

restent tout aussi vagues sans apporter le moindre détail spécifique. En effet, vous dites rien que plus

que : « il me demandait de le masser, des fois il achetait des biscuits ou des boissons […] c’était pour

me tromper. Il achetait aussi des chaussures et des t-shirts, il ne m’a jamais remis d’argent. […] ça me

faisait plaisir, j’étais content. Quand je le massais, il me disait qu’il allait m’offrir de jolis cadeaux et c’est

devenu une habitude et c’est comme ça que ça a commencé » (ibidem). Au regard de vos réponses

vagues, l’officier de protection vous demande alors de parler avec précision de votre relation avec [M.]

et de l’évolution de celle-ci entre le moment où vous avez commencé à aller chez lui et le moment où

vous avez commencé à entretenir des relations sexuelles avec ce dernier, ce à quoi vous vous

contentez de dire : « [M.] est un ami, on partageait la même chambre. Son père est l’ami de mon père »

(NEP3, p. 10) après avoir rétorqué à l’officier de protection que vous aviez déjà tout expliqué lors de

votre entretien du 22/10/2020 (ibidem). Au vu de vos propos extrêmement lacunaires, l’officier de

protection vous fait remarquer qu’entretenir des relations sexuelles est quelque chose d’intime et de

marquant et que dès lors vous devriez apporter davantage de précisions sur votre le relation avec [M.]

mais vous vous contentez de répéter : « tout a commencé lorsque j’ai commencé à le masser, c’est

devenu une habitude, j’ai commencé à avoir l’habitude et c’est comme ça que j’ai commencé à aimer »

(NEP3, p. 10). Votre explication qui consiste à dire que si vous êtes si laconique dans vos propos c’est

parce que vous craignez d’être rapatrié en Gambie, ne convainc pas le Commissariat général. En effet,

il est raisonnable d’attendre d’une personne qui introduit une demande de protection internationale en

lien avec son homosexualité qu’elle essaie de convaincre du bien-fondé de son orientation sexuelle

d’autant plus qu’à plusieurs reprises l’officier de protection répète que vos déclarations sont

confidentielles (NEP2, p. 2 et 3 et NEP3, p. 2 et 11) et insiste sur l’importance d’apporter des

déclarations circonstanciées et complètes. Partant, vos propos au sujet de la découverte de votre

orientation sexuelle ne reflètent aucunement un sentiment de vécu de votre part et n’apportent aucun

détail spécifique relevant de votre propre expérience.
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La conviction du Commissariat général que vous n’avez pas entretenu de relation sexuelle avec [M.] et

que vous n’êtes pas homosexuel comme vous le prétendez est renforcée par une contradiction majeure

dans vos déclarations. Ainsi, vous déclarez initialement que vos premiers rapports sexuels avec [M.] se

sont passés avant le décès de votre père lorsque vous leur rendiez visite pour les vacances et vous

situez le début de ces rapports un peu moins d’un an avant le décès de vos parents (NEP2, p. 17) alors

que par la suite vous dites que [M.] vous a fait connaitre le milieu homosexuel « lorsque qu’on vous a

adopté, lorsque vous avez quitté le village, pendant la période où on vous a arrêté » (NEP3, p. 9).

Questionné sur le moment où vous avez eu votre première relation sexuelle, vous déclarez : « la

première fois j’habitais déjà chez eux [dans la famille de [M.]] » (NEP3, p. 12). Vous précisez à cet

égard : « Lorsqu’on a eu notre première relation sexuelle mon père était déjà décédé, j’habitais chez

eux. […] » (NEP3, p. 13). Le Commissariat général ne considère pas crédible que vous ne sachiez pas

situer avec précision le début de votre relation sexuelle avec [M.] en fonction de faits aussi marquant

que le décès de vos parents et de votre adoption par [M.]. Partant, vous ne parvenez pas à établir que

vous ayez un jour entamé une relation de nature sexuelle avec [M.].

Toujours concernant votre relation avec [M.] qui, selon vos déclarations, vous a fait découvrir

l’homosexualité, vous déclarez avoir vécu des moments très marquants ensemble (NEP3, p. 12). Invité,

alors, à parler ce ces moments marquants, vous déclarez : « on a vécu ensemble beaucoup de choses,

comme je l’ai dit, lorsque j’ai décidé à vivre mon homosexualité, je n’ai pas pris le temps d’essayer de

savoir le taxi que je prends, de quelle couleur il est ou comment est la chambre ou la porte, c’est un

plaisir qui est en moi et c’est pour ça que j’ai décidé d’intégrer ce milieu jusqu’à ce que la volonté de

dieu on nous a surpris. C’est comme ça que cela s’est passé » (NEP3, p.13). Questionné alors sur ce

qui vous a décidé à vivre votre homosexualité, vous répondez laconiquement : « C’est la meilleure

question que vous me posez. C’est ça, me demander ce que j’ai aimé. C’est la façon dont [M.] me

traitait, comme le masser, ça m’apportait du plaisir jusqu’à ce que je ne ressente plus rien envers les

femmes. Je n’avais plus de plaisir envers les femmes » (NEP3, p. 13). Le Commissariat général

constate que, en dépit des nombreuses questions formulées par l’Officier de protection, vous vous

montrez incapable d’illustrer de manière convaincante, par des souvenirs concrets et précis, votre vécu

en tant que personne ayant découvert son attirance pour des personnes de même sexe dans un pays

extrêmement hostile à l’homosexualité.

En outre, les lacunes qui entachent vos déclarations relatives à [M.] et à son vécu homosexuel ne font

que confirmer le constat qui précède. En effet, vous êtes incapable de situer un tant soit peu l’âge de

[M.] (NEP3, p. 14 et 15) alors que vous partagez la même chambre et que vous le connaissez depuis

votre petite enfance. Vous déclarez ne rien vouloir savoir concernant la vie de [M.] car vous êtes

quelqu'un de discret (NEP3, p. 14). Aussi, vous ignorez le nom du petit-ami de [M.] (NEP2, p. 6) alors

que vous vous rendez aux mêmes fêtes, pas plus que vous ne savez comment il se sont rencontrés

(NEP3, p. 16). Le Commissariat constate que vous ne donnez que très peu d’éléments spécifiques,

personnels et concrets relatifs à votre connaissance du vécu homosexuel de votre compagnon de

chambre et ami avec qui pourtant vous entretenez des relations sexuelles. Dans la mesure où vous

partagez avec ce partenaire une différence dans un contexte largement homophobe, le Commissariat

général considère qu’il est raisonnable d’attendre que vous ayez davantage échangé sur le sujet de

votre prise de conscience et de votre vécu homosexuel respectifs et que vous soyez en mesure de livrer

à ce propos un récit davantage empreint de vécu.

Cette conviction ne s’en trouve que renforcée par le fait que vous ne preniez aucune précaution

particulière pour rencontrer les couples d’amis avec qui vous entreteniez des relations sexuelles alors

que par ailleurs, vous êtes conscient que les relations entre personnes de même sexe peuvent poser de

graves problèmes. Confronté, à cela, vous dites : « tout est risque dans la vie, je savais que si on

m’arrêtait je risquais d’être tué, qui ne risque rien n’a rien, je suivais mon coeur, vouloir la liberté et

sauver ma vie c’est ça qui m’a pousser à fuir et passer par le Lybie. » (NEP3, p. 15). La facilité

déconcertante avec laquelle vous semblez avoir vécu la découverte de votre attirance pour les

personnes de même sexe et votre vécu en tant que personne homosexuelle posent question et jettent

un doute sur la crédibilité de vos propos.

A la lumière de l’ensemble des arguments développés ci-dessus, le Commissariat général

conclut que vos déclarations relatives à la découverte de votre orientation sexuelle, dans le

contexte de l’homophobie généralisée de la société gambienne, se révèlent superficielles, peu

circonstanciées et dénuées de tout sentiment de vécu. Partant, la crédibilité de votre orientation

sexuelle est déjà largement entamée.
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Deuxièmement, vos déclarations relatives à votre relation romantique avec [M. C.] divergent

d’une part et manquent singulièrement de consistance, de précision et de spécificité d’autre part.

Dès lors, le Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité de

cette relation.

D’emblée, le Commissariat général constate des contradictions majeures au sujet de l’identité de votre

partenaire allégué [M. C.] dans vos propos successifs, ce qui jette une lourde hypothèque sur la réalité

de votre relation et même de l’existence de votre prétendu partenaire.

En effet, vous avez initialement déclaré à l’Office des étrangers (OE) que votre partenaire se nommait

[P.C.], de nationalité gambien, d’appartenance ethnique sossé et de religion chrétienne (déclaration OE,

question 15B, p. 8 et 9). Or par la suite, au Commissariat général , vous dites qu’il s’appelle [M.]

Ceessay, qu’il est d’ethnie wolof et qu’il est musulman (NEP2, p. 5 et 6). Confronté à ces divergences

vous expliquez d’abord qu’il s’agit sans doute d’un problème avec l’interprète de l’OE et qu’ensuite vous

pensez que l’officier de protection vous parlait de [M.M.] et que vous confondez les deux. Votre

explication ne convainc pas le Commissariat général. En effet, d’une part la question de l’interprète

étant intervenu à l’OE a été abordée supra et n’est pas considérée comme établie. D’autre part, le fait

que vous vous trompiez dans le prénom et que vous confondez votre petitami et votre ami [M.], alors

que d’une part, c’est vous qui avez amené le sujet de votre petit ami (NEP2, p. 4) et que le sujet de [M.

M.]n’avait pas encore été abordé, ne peut laisser de place à cette confusion.

Ensuite, bien que vous semblez être conscient qu’il y a une différence entre vos déclarations à l’OE et

celles au CGRA (NEP2, p. 3) vous ignorez quelles sont-elles (ibidem). Le fait que vous ne vous

renseignez pas sur ces divergences alors que vous en êtes conscient et qu’il s’agit d’un élément

essentiel de votre crainte, contribue encore à décrédibiliser les faits que vous avez invoquez à l’appui de

votre demande. Ensuite, vos propos concernant [M.] sont à ce point laconiques et lacunaires qu’on ne

peut pas croire en la réalité de la relation que vous déclarez avoir entretenue avec lui, ni même à son

existence. Il convient, en effet, de constater que vous ignorez où et quand il est né (NEP2, p.5). Vous

vous contentez de répéter qu’il est plus âgé que vous sans pour autant pouvoir préciser un tant soit peu

de combien est-il plus âgé que vous (ibidem). Vous ne savez pas non plus comment [M.] a fait la

connaissance de [M.] alors que c’est ce dernier qui vous l’a présenté (NEP3, p. 17).

Par ailleurs, vous ne fournissez aucune indication significative sur votre relation, susceptible de révéler

un quelconque vécu dans votre chef. Ainsi, amené à expliquer votre rencontre avec [M.], votre unique

petitami en Gambie, vos propos manquent de contenu et ne reflètent pas un sentiment de vécu. Ainsi,

invité à expliquer comment vous vous êtes révélé vos sentiments vous répondez succinctement : « on

s’est connu, comme se rencontre un couple » (NEP3, p. 16). Amené alors à parler de comment vous

êtes passé de connaissances à petitsamis, vous ne dites rien de plus que : « comme ça se passe entre

un homme et une femme, c’est ce que j’ai dit la fois passée » (NEP3, p. 17). L’officier de protection vous

demande encore une fois de parler du commencement de votre relation avec [M.] mais vos propos qui

consistent à dire : « lors de la présentation, on m’a fait savoir qu’il était homosexuel et qu’il voulait qu’on

sorte ensemble et vu que moi j’étais homosexuel, j’ai accepté, c’est comme ça que ça a commencé »

(NEP3, p. 17) sont tout aussi succincts. Outre la facilité déconcertante avec laquelle vous entamez cette

relation homosexuelle dans un pays qui y est largement hostile, vos déclarations inconsistantes à ce

sujet empêchent de rendre crédibles les circonstances dans lesquelles vous débutez une relation

sexuelle et sentimentale avec [M.]. Aussi, amené à parler de votre relation avec [M.], vous répondez

laconiquement : « Entre nous c’était comme mari et femme, comme un couple » (NEP3, p. 16). Invité à

en dire plus, vous vous contentez de répéter que c’est comme un mari et une femme (ibidem).

Ainsi, le Commissariat général considère que le fait que vous ne puissiez fournir aucune

information personnelle consistante au sujet de [M.], ni aucune indication significative sur

l’étroitesse de votre relation, susceptibles de révéler une quelconque communauté de

sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ne permettent pas d’établir

que vous avez bel et bien entretenu une relation avec cet homme. Partant, dans la mesure où les

relations homosexuelles que vous dites avoir entretenues avec [M.] et [M.] ne sont pas crédibles,

c’est la crédibilité de votre homosexualité qui continue d’être entamée.

Troisièmement, votre orientation sexuelle alléguée ainsi que les relations que vous déclarez

avoir entretenues avec des hommes en Gambie étant remises en cause, la crédibilité des faits à

l’origine de votre fuite de Gambie, à savoir que vous avez été surpris en plein ébats sexuels par
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la police et avoir été détenu 2 semaines pour cette raison, ne peut emporter la conviction du

Commissariat général.

A ce sujet, vous expliquez que vous vous êtes rendu dans un appartement pour fêter l’anniversaire du

petit-ami de [M.] et que tous les invités ont commencé à entretenir des relations sexuelles avec leur

partenaire respectif et comme il faisait chaud vous avez ouvert les fenêtres (NEP2, p. 11). Vous ajoutez

que la musique a attiré les voisins qui vous ont vu et qui ont appelé la police qui est arrivée peu de

temps après vous arrêter (NEP2, p. 12 et 13) et avoir ensuite été détenu 2 semaines dans une cellule

du commissariat central de Banjul avec [M.] et 2 des personnes présentes à la fête (NEP3, p. 17).

Le Commissariat général souligne le manque de cohérence dans le risque que vous prenez à entretenir

des relations sexuelles en groupe dans un appartement où la musique résonne et dont vous laissez les

fenêtres ouvertes vous exposant au vu et au su des voisins, alors que par ailleurs vous déclarez avoir

pris le soin de verrouiller la porte à clé (NEP2, p.11).

Ensuite, le Commissariat général constate que vos propos à l’égard de votre détention sont à ce point

laconiques qu’aucun crédit ne peut leur être accordé. Ainsi, amené à évoquer votre arrivée au poste de

police, vous ne dites rien de plus que : « on nous a mis directement en prison » et « on nous a séparé, 4

personnes d’un côté et 4 personnes de l’autre » (NEP3, p. 17). Ensuite, vous vous montrez incapable

de donner les noms des 2 codétenus avec qui vous avez été enfermé 2 semaines, que vous

connaissiez au préalable et qui ont été arrêtées en même temps que vous (NEP3, p. 18). Confronté à

cela, vous expliquez que la seule chose à laquelle vous pensiez était de sauver votre vie et que vous ne

voulez pas donner leur nom (ibidem). Or, votre explication ne convainc pas le Commissariat général. En

outre, amené à parler en détail de votre détention de 2 semaines, votre récit manque de consistance.

Ainsi, vous dites : « j’ai vécu des choses qui sont dures, on ne nous a pas tabassé mais maltraité

pendant la nuit, on nous faisait des choses plus dure que le fait d’être frappé » (NEP3, 18). Invité alors à

préciser vos propos, vous expliquez : « pendant la journée on nous donnait de petits morceaux de pain,

la nuit ils venaient avec ces seaux d’eau froide et ils les versaient sur nous. C’est plus dur que d’être

tabassé. Ils nous insultaient en nous traitant de sales homosexuels » (NEP3, p. 19). Ensuite, questionné

sur vos sujets de conversations avec vos 3 codétenus et amis, vous ne déclarez : « je ne pensais à rien

d ‘autre que comment je pouvais sortir de cette situation, la situation ne me permettait pas de discuter »

(NEP3, 19). Lorsque l’officier de protection vous demande de parler à 2 reprises de votre quotidien en

prison, vous dites laconiquement : « chacun avait son matelas, moi je ne prenais même pas le temps de

me mettre sur le matelas, la seule chose qui me tracassait c’est comment sortir de là. Puis les

maltraitances de la vie quotidienne, c’est comme la prison en Libye car là aussi on m’a enfermé […] »

(NEP3, p.19) et « il n’y avait rien de spécial à faire, on ne pouvait pas sortir, il n’y avait pas de

programme, si on nous avait transféré à la grande prison, il y aurait eu des programmes mais là où on

était il n’y avait rien à faire » (NEP3, p. 19). Ce cumul de descriptions vagues, inconstantes et dénuées

de vécu au sein de vos propos compromet fortement la crédibilité de votre récit sur votre

emprisonnement au Commissariat général de Banjul et les mauvais traitements que vous y auriez subis.

Dès lors, le Commissariat général ne peut pas considérer ces faits comme établis.

Quatrièmement, les documents que vous versez au dossier ne sont pas de nature à renverser le

sens de la présente décision.

En effet, concernant le rapport d’investigation psychologique (document 8) émis par Espace Santé

Famille le 29/06/2021, le Commissariat général constate qu’il se base sur vos déclarations, ce qui ne

permet pas d’établir de lien direct entre les affections observées et les faits allégués. Ensuite, le

Commissariat général estime que, si les souffrances psychologiques que vous éprouvez sont

indéniables au vu de ce rapport psychologique, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure

d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la

fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les

symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de candidats réfugiés ne sont

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs

souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la

mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la

bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme

déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile et ne

constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la

crédibilité défaillante d’un récit.
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Ensuite, en ce qui concerne l’affidavit de [M. M.](document 2), le Commissariat général constate qu’il

entre en contradiction avec vos déclarations. En effet, vous déclarez au Commissariat général que la

personne qui vous a adopté et accueilli après le décès de vos parents se nomme [M. M.] (NEP2, p. 7 et

14) or, selon l’attestation que vous déposez (document 2) la personne qui se présente comme étant

votre père adoptif se nomme [M. M.]. Confronté à cette différence, votre explication qui consiste à dire

que on peut dire parfois [M.] ou [M.] et que vous ne prononcez pas toujours bien ne convainc pas le

commissariat général car vous n’avez à aucun moment au cours de vos entretiens au CGRA mentionné

cette erreur alors que le prénom [M.] a été prononcé à plusieurs reprises. Ensuite, le Commissariat

général constate que ce document n’est accompagné d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier

formellement son auteur. Aussi, le Commissariat s’étonne que votre père adoptif déclare que vous êtes

impliqué dans des activités gay alors que ce dernier veut vous protéger et entreprend les démarches

pour vous faire libérer. Pour toutes ces raisons, la force probante de ce document est grandement

limitée.

Il en va de même concernant les affidavits de [A. N.] (document 5) et de [A. N.] (document 6), le

Commissariat général remarque encore une contradiction majeure dans chacun d’eux par rapport à vos

déclarations. En effet, tous deux attestent être votre frère or vous déclarez que vous ne connaissez pas

ces individus et que vous êtes enfant unique (déclarations OE, question 17, p.10). Confronté à cela

vous dites que c’est [M.] qui a entrepris toutes les démarches et que vous ne savez rien à ce sujet et

qu’ils se sont peut être présentés en tant que vos frères pour vous libérer plus facilement (NEP2, p.14).

Ensuite, le Commissariat général constate qu’ils sont rédigés sur une feuille blanche et ne comporte

aucun élément d’identification formel en dehors d’un cachet digitalisé et d’une étiquette rouge vierge.

Notons également que ces documents n’ont pas été signés par leur auteur.

Enfin, il convient de souligner que, de par leur caractère privé, ces affidavits n’offrent aucune garantie

quant aux circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés ou quant à leur sincérité et ne possèdent

qu’une force probante limitée. Le simple fait qu’un cachet de notaire, élément aisément falsifiable, soit

apposé sur ces pièces ne permet pas de leur conférer un caractère officiel. Ensuite, les intéressés n'ont

pas une qualité particulière et n'exercent pas davantage une fonction qui puisse sortir leur témoignage

du cadre privé de l'amitié et du cadre familiale, susceptible de complaisance.

En outre, au sujet du formulaire de police (GP11) daté du 27/12/2014 (document 1), le Commissariat

général est dans l’impossibilité de s’assurer de l’authenticité de ce document. En effet, cette pièce est

rédigée au moyen d’un simple traitement de texte, imprimée sur une feuille blanche et ne porte aucun

élément d’identification formel en dehors d’un simple de cachet illisible et d’un en-tête de mauvaise

qualité ; ces éléments facilement falsifiables n’apportent aucune garantie quant à l’origine formelle de

cette pièce. Aussi, ce document constitue une reconnaissance de dette d’une somme de 1 million de

Dalasis partagée entre [M. M.] et [A. M.] afin de garantir votre présentation devant un magistrat à une

audience fixée le mardi 7 janvier 2014. Or, ce document est établi le 27 décembre 2014. Cette

incohérence achève de ruiner la force probante qui peut lui être accordée.

Pour ce qui est du mandat d’amener obligeant [M. M.] à se présenter devant la cour pour s’expliquer

quant à votre absence (document 3), le Commissariat général constate que vous ne produisez pas

l’original de ce document, mettant de la sorte le Commissariat général dans l’incapacité de vérifier son

authenticité. Ensuite, cette pièce est rédigée sur une feuille blanche et ne porte aucun élément

d’identification formel en dehors d’un sceau et d’un entête facilement falsifiables. Pour toutes ces

raisons, la force probante de ce document se révèle trop limitée pour rétablir la crédibilité jugée

défaillante de votre récit.

Il en va de même concernant le jugement de la haute cour de justice de Gambie du 12/01/2015

(document 4). En effet, le Commissariat général est dans l’impossibilité de s’assurer de l’authenticité de

ce document car il est d’une part, présenté en copie et d’autre part, cette pièce est rédigée sur une

feuille blanche et ne porte aucun élément d’identification formel en dehors d’un cachet et d’un en-tête

facilement falsifiables. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme

déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile et ne

constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la

crédibilité défaillante d’un récit.

Vous déposez également trois témoignages que vous aviez versé à votre dossier en France (document

7a, b et c).
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Il convient d’abord de souligner que, de par leur caractère privé, ces témoignages n’offrent aucune

garantie quant aux circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés ou quant à leur sincérité et ne

possèdent qu’une force probante limitée. Ensuite, les intéressés n'ont pas une qualité particulière et

n'exercent pas davantage une fonction qui puisse sortir leur témoignage du cadre privé de l'amitié et du

cadre familiale, susceptible de complaisance. Enfin, ces pièces versées devant les instances d’asile

françaises n’ont pas permis de modifier leur appréciation de votre demande de protection internationale

qui a été rejetée au niveau de l’instance d’appel. Dès lors, ces témoignages ne peuvent eux non plus

restaurer la crédibilité de vos déclarations.

Compte tenu des constats énoncés quant à la découverte de votre orientation sexuelle, de votre

vécu homosexuel allégué en Gambie ainsi que des évènements qui auraient engendré votre fuite

du pays, le Commissariat général ne peut croire aux faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande de protection internationale.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive
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2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête introductive d’instance

3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, le requérant confirme pour l’essentiel les faits tels

qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3.2 Dans son recours, le requérant invoque la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 sur les étrangers.

3.3 En termes de dispositif, le requérant demande au Conseil :

« [L]’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier au Commissariat Général aux Réfugiés
et Apatrides en vue d’investigations complémentaires sur la protection subsidiaire, l’état psychologique
du requérant, les documents ci avant cités et déposés, les demandes d’asile initiées par le requérant en
Europe, leur contenu et leur suite.
A titre subsidiaire, le requérant postule à la réformation de la décision attaquée, et la reconnaissance du
statut de réfugié.
A titre infiniment subsidiaire, le requérant sollicite le bénéfice du statut de protection subsidiaire. »

4. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :
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« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant pour différents

motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard des

circonstances de fait de l’espèce.

4.4. Le Conseil estime qu’il ne peut se rallier aux motifs de la décision attaquée, soit qu’ils ne sont pas

établis à la lecture du dossier administratif et des pièces de procédure, soit qu’ils sont valablement

rencontrés dans la requête introductive d’instance, soit qu’ils ne permettent pas d’ôter toute crédibilité

au récit présenté par le requérant à l’appui de la présente demande d’asile.

4.5. A titre liminaire, le Conseil souligne tout d’abord qu’il n’est pas contesté en l’espèce que le

requérant était mineur au moment des faits invoqués et qu’il n’a jamais été scolarisé. Dès lors, le

Conseil estime que ce jeune âge et son absence de scolarisation incitent à faire preuve d'une

particulière prudence dans l'appréciation de ses déclarations, quand bien même ses entretiens

personnels se sont déroulés alors qu’il était majeur.

4.6. Le Conseil constate par ailleurs que la partie défenderesse ne conteste pas la vulnérabilité du

requérant. A cet égard, le requérant dépose un rapport psychologique très détaillé duquel il ressort qu’il

souffre d’un « état de stress post-traumatique sévère », d’angoisse et d’affects dépressifs et de repli

social. Il ressort par ailleurs que le requérant évoque « très difficilement son parcours » et qu’il « est très

méfiant ». Il conclut qu’il présente « une structure de fonctionnement « limite » avec des failles

narcissiques », que « son protocole est peu investi, pouvant montrer un mécanisme de défense

inhibitoire cherchant à lutter contre une implication projective considérée comme menaçante », qu’il est

« coupé de ses émotions, et ressentis probablement en lien avec un parcours de vie difficile et des

figures parentales non protectrices ».

Le Conseil relève que différents constats relatifs aux difficultés du requérant à évoquer « son parcours »

et ses émotions, ainsi que son attitude méfiante et « défensive » ressortent de ses déclarations lors des

entretiens personnels du 22 octobre 2020 et 4 janvier 2021. Le Conseil estime en conséquence que le

« caractère général, confus et non circonstancié » et le « manque de consistance, de précision et de

spécificité » des déclarations du requérant, ainsi que les « descriptions vagues, inconsistantes et

dénuées de vécu de ses propos », que lui reproche la partie défenderesse, peuvent être expliqués par

l’état psychologique du requérant.

Compte tenu de ce qui précède, les déclarations du requérant sont suffisantes pour convaincre le

Conseil de la réalité de son orientation sexuelle, de sa relation avec ses deux partenaires et de sa

détention.

4.7. Par ailleurs, le requérant dépose différents documents judiciaires, à savoir un document « Bench

« Warant » » de la Haute Cour de Gambie, daté du 12 janvier 2015, obligeant M. M. à se présenter

devant la Cour afin de s’expliquer quant à l’absence du requérant, un jugement de la Haute Cour de

justice de Gambie, daté du 12 janvier 2015 ordonnant que le requérant soit arrêté et placé sous la

surveillance de la police jusqu’à ce que les actes d'accusation nécessaires soient déposés devant la

Cour et un formulaire de police de Gambie (GP11) du 27 décembre 2014 dans lequel M. M. et A. B.

s’engagent à hauteur d’un million de dalasis en cas de non présentation du requérant devant un

magistrat dans le cadre des charges qui pèsent contre le requérant, à savoir « infractions contre nature

et conspiration en vue de commettre un crime ». Ces documents attestent à suffisance les poursuites

menées à l’encontre du requérant en raison de son orientation sexuelle.
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4.8. Par ailleurs, il verse trois témoignages à l’appui de sa demande de protection. Deux de ces

témoignages émanent de personnes que le requérant a fréquentés en France et qui attestent de

l’orientation sexuelle du requérant. Le troisième témoignage émane d’une personne provenant de la

même localité que le requérant en Gambie et qui été le témoin de l’hostilité de la population après la

découverte de l’orientation sexuelle du requérant et de M. M. Le Conseil estime que ces témoignages

sont empreints de sincérité et qu’ils contribuent à établir la réalité de l’orientation sexuelle du requérant,

ainsi que des problèmes encourus en Gambie en raison de celle-ci.

4.9. En outre, les informations reprises dans la requête au sujet de la situation prévalant au en Gambie,

décrivent un environnement légal répressif et un climat social extrêmement hostile à l’égard des

homosexuels, constats qui d’une part, corroborent le bien-fondé des craintes invoquées, d’autre part,

incitent à une extrême prudence dans l’évaluation des demandes de protection internationale émanant

des membres de la communauté homosexuelle de ce pays, et enfin, rendent illusoire toute protection

effective des autorités de ce même pays.

4.10. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que, même s’il subsiste des zones d’ombre dans le

récit du requérant, il n’en reste pas moins que ses déclarations prises dans leur ensemble et les

documents qu’il produit établissent à suffisance les principaux faits qu’il invoque et le bienfondé de la

crainte qu’il allègue.

4.11. Pour le surplus, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision

attaquée, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fait

que le requérant établit à suffisance craindre des persécutions dans son pays en raison de son

orientation sexuelle.

4.12. Au vu des développements qui précèdent, la crainte de le requérant s’analyse comme une crainte

d’être persécuté en raison de son appartenance à un certain groupe social, celui des homosexuels.

5. Au vu de ce qui précède, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné

par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


